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VOS CONTACTS 

Contacts Pédagogiques 

Responsable de la formation : 
Tatiana SACHS 
tsachs@parisnanterre.fr 

Secrétariat pédagogique : 
Vanessa DE JESUS 
vanessa.de_jesus@parisnanterre.fr - Tél : 01.40.97.59.90 

Lieu de la formation : 
Université Paris Nanterre – UFR Droit et Science Politique 
200 avenue de la République – 92000 NANTERRE 

Contacts CFA 

Conseiller formation : 
Marine SOTILLO 
Tél : 01.69.15.35.17 / marine.sotillo@cfa-union.org

Service financier : 
Hanane AABOU 
Tél : 01.69.15.35.24 / hanane.aabou@cfa-union.org 

Référent Handicap : 
Anna TOTH 
Tél : 01.69.15.35.12 / anna.toth@cfa-union.org

Adresse postale : 
CFA UNION Pôle universitaire d'ingénierie d'Orsay – 
bâtiment 640 – 91405 ORSAY Cedex 
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DATES CLEFS DE LA 
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Date de la formation : 
Du 19/09/2023 au 20/09/2024

Date de la rentrée universitaire : 
Mardi 19 septembre 2023
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Présentation du diplôme 

➢ Conditions d’admission :

Accès ouvert aux titulaires d’un M1 (avec au moins une unité de droit du travail) ou d’un diplôme admis par 
la Commission d’équivalence de l’Université. 

Modalités : dossier et entretien 

➢ Objectifs de la formation :

L’objectif de la formation est d’apporter une connaissance générale de théorie, du raisonnement et des 
mécanismes juridiques fondamentaux, permettre l’acquisition de connaissances approfondies dans les 
différents champs du droit social, assurer une compréhension des questions concrètes auxquelles sont 
confrontés les praticiens du monde professionnel et permettre une compréhension de l’environnement des 
fonctions du juriste en droit social à travers une solide formation en gestion des ressources humaines et une 
ouverture à des disciplines extra-juridiques. 

➢ Les compétences acquises durant la formation :

• Maîtrise approfondie des catégories du droit social et du raisonnement juridique en droit
social

• Articulation des savoirs juridiques et de gestion des ressources humaines
• Mise en pratique en situation professionnelle de connaissances théoriques

Métiers visés : 

La formation permet de former des cadres d’entreprises, avocats ou responsables d’organisations 
professionnelles disposant de solides compétences dans leur domaine d’activité. 
Les domaines abordés sont soit ceux liés au droit social, soit la gestion du personnel ou des ressources 
humaines. 
Les principaux métiers : juriste d’entreprise spécialisé en droit social, juriste droit social, juriste 
d’entreprises en droit du travail, responsable contentieux, responsable de la paye ou de la 
rémunération, rédacteur juridique en droit social, responsable du personnel, responsable des 
ressources humaines, gestionnaire en ressources humaines, chargé des ressources humaines, 
responsable des relations sociales, chargé des relations sociales, responsable des affaires sociales, 
formateur en droit social, avocat en droit social, conseiller juridique en droit social, consultant en 
droit social… 
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➢ Modalités d’organisation de la formation

Pour chaque module faisant partie des Unités d’Enseignement, la note du module est obtenue à partir 
des notes de contrôle continu durant la période d’enseignement. 

Le mémoire de recherche donne lieu à une soutenance début septembre. 

1/ Evaluation du mémoire 

- Le mémoire

Le mémoire sur l’apprentissage en entreprise est un document de 50 à 80 pages, annexes comprises. 
Ce mémoire fait le lien entre les concepts ou les approches traitées durant la formation et l’activité de 
l’alternant en entreprise. Il constitue une prise de recul de l’alternant sur son travail en entreprise, au 
regard du contenu de sa formation universitaire. Cela peut prendre la forme d’analyses sur 
l’organisation de l’entreprise, une étude d’un cas auquel l’alternant aurait été confronté en entreprise, 
ou encore des recommandations à destination de l’entreprise. 
Le tuteur pédagogique est également l’encadrant universitaire de ce mémoire de recherche. 

- La soutenance orale
La soutenance orale se fait devant un jury constitué de membres de l’équipe pédagogique, du tuteur 
et du maître d’alternance (la présence de ce dernier étant souhaitable mais non obligatoire). 

Chaque soutenance dure 40 minutes 

Le déroulement de celle-ci se fait en 3 temps : 
1. Présentation orale de 20 minutes ;
2. Questions du jury 10 minutes ;
3. Discussion au sein du jury en l’absence du stagiaire (environ 10 minutes).

2/ Sanction du diplôme : 

Le Master 2 est décernée aux alternants qui ont obtenu à la fois une moyenne générale égale ou 
supérieure à 10 sur 20 à l’ensemble des unités d’enseignement, y compris le mémoire de recherche. 

Les unités d’enseignement sont affectées par l’établissement d’un coefficient qui peut varier dans un 
rapport de 1 à 3. 

Lorsqu’il n’a pas été satisfait au contrôle des connaissances et des aptitudes, l’alternant peut 
conserver, à sa demande, le bénéfice des unités d’enseignement pour lesquelles il a obtenu une note 
égale ou supérieure à 8 sur 20. 

Lorsque le Master 2 n’a pas été obtenu, les unités d’enseignement dans lesquelles la moyenne de 10 
a été obtenue sont capitalisables. Ces unités d’enseignement font l’objet d’une attestation délivrée 
par l’établissement. 

La moyenne générale est obtenue après utilisation des coefficients en lien avec le nombre de crédits 
ECTS affecté à chaque module. 
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3/ Jury d’examen 
 

Le diplôme est délivré par le jury du Master 2. 
 

Le Président de l’Université Paris Nanterre désigne chaque année, par arrêté, le président et les 
membres du jury d’attribution du Master 2. 

 
 
 

➢ Durée de la formation 
 

Le volume de la formation est de 423h. 
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Programme simplifié de la formation 



Calendrier de la formation 

Rentrée 2023-2024 
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➢ L’équipe pédagogique

• L’équipe pédagogique est composée d’enseignants, d’enseignants-chercheurs. Elle est par
ailleurs constituée de plusieurs professionnels en activité dans le secteur privé comme dans
le public.

• Liste de l’équie pédagogique sur demande.

➢ Moyens mis à disposition :

L’université Paris Nanterre à disposition des étudiants et des enseignants du matériel numérique 
et informatique pour des projets scientifiques et pédagogiques. 

Les moyens 
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Fiche RNCP 
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